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Article 10: Catégories de compétences

1. Lorsque la Constitution attribue à l'Union une compétence exclusive dans un domaine
déterminé, celle-ci seule peut légiférer et adopter des actes juridiquement obligatoires, les Etats
membres ne pouvant le faire eux-mêmes que par habilitation de l'Union.

2. Lorsque la Constitution attribue à l'Union une compétence partagée avec les Etats membres
dans un domaine déterminé, l'Union et les Etats membres ont le pouvoir de légiférer et
d'adopter des actes juridiquement obligatoires dans ce domaine. Lorsque l'Union a exercé sa
compétence dans un domaine déterminé, les Etats membres ne peuvent exercer la leur
que dans le respect des limites et obligations fixées par la présente Constitution et par les
actes adoptés par l'Union.

3. L'Union dispose d'une compétence pour coordonner les politiques économiques des Etats
membres.

4. L'Union dispose d'une compétence pour la définition et la mise en œuvre d’une politique

étrangère et de sécurité commune, y compris la définition progressive d’une politique de

défense commune, qui pourrait conduire à une défense commune, si le Conseil européen

en décide ainsi. Il recommande, dans ce cas, aux Etats membres d'adopter une décision

dans ce sens conformément à leurs exigences constitutionnelles respectives.

5. Dans certains domaines et dans les conditions prévues par la Constitution, l’Union a la

compétence pour mener des actions pour coordonner, compléter ou appuyer l'action des Etats

membres sans pour autant remplacer leur compétence dans ces domaines.

6. L’Union exerce ses compétences pour mettre en œuvre les politiques définies dans la Partie II

de la Constitution conformément aux dispositions spécifiques à chaque domaine prévues dans

celle-ci.



Explication éventuelle :


